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CELLECTIS 
Société anonyme au capital de 2.080.273,10 euros 
Siège social : 8, rue de la Croix Jarry - 75013 Paris 

428 859 052 R.C.S. Paris 
  

(la « Société ») 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES 

DU 26 JUIN 2018 

 
Messieurs et Mesdames les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale 
à caractère mixte qui se tiendra le 26 juin 2018 à 9 heures 30 dans les locaux de la société sis au 8 
rue de la Croix Jarry, 4ème étage, 75013 Paris, France, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
- rapport de gestion du conseil d’administration intégrant le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise et présentation par le conseil des comptes annuels de l'Exercice clos le 
31 décembre 2017, 
 

- rapports des commissaires sur les comptes annuels et les conventions visées à l'article L. 225-38 
du code de commerce, 
 

- approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2017, 
 

- rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 31 
décembre 2017, 
 

- rapport de gestion du groupe et présentation par le conseil des comptes consolidés de l'exercice 
clos le 31 décembre 2017, 
 

- approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2017, 
 

- affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2017, 
 
- examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 
 
- fixation du montant des jetons de présence à allouer aux membres du conseil d’administration, 

 
- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur André Choulika,  
 
- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur David Sourdive,  
 
- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Alain-Paul Godard,  
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- renouvellement du mandat de J.M.H. Conseil en qualité de commissaire aux comptes titulaire, 
 

- renouvellement du mandat de Ernst & Young et Autres en qualité de commissaire aux comptes 
titulaire, 
 

- approbation du règlement du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions adopté par le 
conseil d’administration le 11 octobre 2017, 

 
- autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société,  
 
 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 
- autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions,  
 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’une catégorie de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées,  

 
- délégation de compétence consentie au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la 
prise ferme des titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne 
de financement en fonds propres ou obligataire,  

 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription,  

 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre au public,  
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au paragraphe II de l’article 
L. 411-2 du code monétaire et financier,  

 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant 

de chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées 
en vertu des délégations susvisées,  

 
- fixation du montant global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

délégations susvisées, 
 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres,  
 
- autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions ordinaires de la Société, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription,  

 
- autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 

d’actions ordinaires de la Société, au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société 
et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
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- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’attribuer des bons de 
souscription d’actions donnant droit à la souscription d'actions ordinaires de la Société - 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes répondant 
à des caractéristiques déterminées : (i) membres et censeurs du conseil d’administration de la 
Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants 
de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité que le conseil 
d’administration a mis ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales,  
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (BSAAR) ou des bons de souscription 
d’actions – suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de 
bénéficiaires suivante : salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales,  

 
- autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 

d’actions de préférence de la Société, au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la 
Société et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription,  

 
- fixation du montant global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

autorisations et délégations susvisées, 
 
- suppression de l’obligation de soumission de certaines décisions à la délibération du conseil 

d’administration, telles que figurant au paragraphe 4 de l’article 14.1.1 des statuts, 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l'effet de procéder à une 
augmentation du capital social dont la souscription serait réservée aux adhérents d'un plan 
d'épargne d'entreprise établi en application des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail, 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 
Première résolution 
 
Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2017 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration incluant le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 et du rapport des commissaires 
aux comptes sur les comptes annuels et le gouvernement d’entreprise, 
 
approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017, se soldant par une perte de 
43.220.689 euros, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
et résumées dans ces rapports, 
 
constate que les comptes ne font apparaître aucune dépense et charges visées à l’article 39-4 du 
code général des impôts, ni amortissement excédentaire.  
 
 
Deuxième résolution  

Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2017 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport sur la gestion du groupe pendant l’exercice clos le 31 décembre 2017 
et sur les comptes consolidés dudit exercice, ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur 
lesdits comptes,  
 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels qu'ils lui ont été 
présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution  

Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2017 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration, 
 
constatant que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2017 s’élève à la somme de 
43.220.689 euros, 
 
décide d’affecter ladite perte au compte « report à nouveau » débiteur qui s’élèvera après cette 
affectation, à la somme de 141.795.077 euros. 
 
Conformément à l'article 243 bis du code général des impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué 
de dividende au titre des trois derniers exercices sociaux. 
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Quatrième résolution  

Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 
 
approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont mentionnées.  
 
Chacune desdites conventions, soumise à un vote distinct auquel n’ont pas pris part les actionnaires 
intéressés, est approuvée ou, le cas échéant, ratifiée. 
 
 
Cinquième résolution    

Fixation du montant des jetons de présence à allouer aux membres non exécutifs du conseil 
d’administration 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide de fixer à 450.000 euros le montant des jetons de présence alloués aux administrateurs non 
exécutifs (c’est-à-dire n’ayant ni la qualité de salarié ni la qualité de dirigeant opérationnel de la 
Société ou d’une société du groupe) pour l’exercice 2018, ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et 
ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires.  
 
 
Sixième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur André Choulika,  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur André Choulika vient à expiration à l’issue de 
la présente assemblée, 
 
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur André Choulika pour une durée de trois 
(3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 
 
Monsieur André Choulika a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 
 
Septième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur David Sourdive,  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
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constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur David Sourdive vient à expiration à l’issue de 
la présente assemblée, 
 
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur David Sourdive pour une durée de trois 
(3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 
 
Monsieur David Sourdive a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 
 
Huitième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Alain-Paul Godard, administrateur 
indépendant selon le U.S. Securities Exchange Act de 1934 et les règles du Nasdaq Stock Market  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Alain-Paul Godard vient à expiration à l’issue 
de la présente assemblée, 
 
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Alain-Paul Godard pour une durée de 
trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 
 
Monsieur Alain-Paul Godard a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 
 
Neuvième résolution  

Renouvellement du mandat de J.M.H. Conseil en qualité de commissaire aux comptes titulaire  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
constatant que le mandat de commissaire aux comptes titulaire de J.M.H. Conseil et le mandat de 
commissaire aux comptes suppléant de Georges Rey Conseils viennent à expiration à l’issue de la 
présente assemblée générale, 
 
renouvelle le mandat de commissaire aux comptes titulaire de J.M.H. Conseil pour une durée de six 
exercices venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023, 
 
décide de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes suppléant de la société Georges 
Rey Conseils, la nomination d’un commissaire aux comptes suppléant n’étant pas requise dès lors 
que le commissaire aux comptes titulaire n’est pas une personne physique ou une personne morale 
unipersonnelle. 
 
 
Dixième résolution  

Renouvellement du mandat de Ernst & Young et Autres en qualité de commissaire aux comptes 
titulaire  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  
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connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
constatant que le mandat de commissaire aux comptes titulaire de Ernst & Young et Autres et le 
mandat de commissaire aux comptes suppléant de Auditex viennent à expiration à l’issue de la 
présente assemblée générale, 
 
renouvelle le mandat de commissaire aux comptes titulaire de Ernst & Young et Autres pour une 
durée de six exercices venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023, 
 
décide de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes suppléant de la société Auditex, 
la nomination d’un commissaire aux comptes suppléant n’étant pas requise dès lors que le 
commissaire aux comptes titulaire n’est pas une personne physique ou une personne morale 
unipersonnelle. 
 
 
Onzième résolution    

Approbation du règlement du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions adopté par le conseil 
d’administration le 11 octobre 2017 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et ainsi que l’exige l’US Internal Revenue 
Code pour permettre l’attribution d’« incentive stock options » au profit de bénéficiaires résidents 
fiscaux américains prévues au plan d’options de souscription ou d’achat d’actions adopté par le 
conseil d’administration lors de sa séance du 11 octobre 2017, 
 
approuve le règlement du plan d'options de souscription ou d’achat d’actions 2017 adopté par le 
conseil d’administration lors de sa séance du 11 octobre 2017. 
 
 
Douzième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du code de commerce, 
 
autorise le conseil d’administration à acquérir, dans les conditions prévues aux articles L. 225-209 et 
suivants du code de commerce, des actions de la Société, 
 
décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous 
moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition 
ou cession de blocs, offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, 
dans les conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation 
applicable, 
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue : 
 
- d’assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 

avec un prestataire de services d’investissement, conforme à la charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des marchés financiers, 
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- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 
la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;  

 
- d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans le respect des pratiques de marché 
admises par l’autorité des marchés financiers ;  

 
- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la Treizième 

résolution ci-après et, dans les termes qui y sont indiqués, ou 
 

- plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique 
de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une 
telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 
décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 100 euros, 
avec un plafond global de 100.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des 
ajustements le cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opération sur le capital (notamment 
en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
d’actions) qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation, 
 
prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente 
résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que 
(i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 
achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et 
(ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions 
acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions, 
 
confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, 
conclure tous accords dans les conditions permises par la loi, effectuer toutes formalités, toutes 
démarches et déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et tous autres organismes 
compétents et, d'une manière générale, faire le nécessaire. 
 
La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Treizième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes,  
 
sous réserve de l’adoption de la Douzième résolution ci-dessus, 
 
autorise le conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du code de commerce, pour 
une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, 
dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, 
tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction 
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du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date 
de la présente assemblée, 
 
décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur 
les postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y 
compris sur la réserve légale dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée, 
 
confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre 
définitives les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et 
à l’effet de modifier en conséquence les statuts de la Société. 
 
La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Quatorzième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 
notamment, de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants 
du code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission d’actions ordinaires de la 
Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions 
ou des bons d’émission d’actions),  
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 2.080.273,10 euros, ou sa 
contre-valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale 
des actions ou valeurs mobilières supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  
 
décide que ce montant s'imputera sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-après, 
 
décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 
donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 
300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant 
précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
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- ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-
après, 

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions et valeurs 
mobilières qui seront ainsi émises et de réserver la souscription des actions et valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution à la catégorie de personnes suivante :  
 
- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un 

syndicat de placement s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de 
toute émission susceptible d’entrainer une augmentation de capital à terme qui pourrait être 
réalisée en vertu de la présente délégation, 

 
précise, en tant que de besoin, qu’en application de l’article L. 225-132 du code de commerce, la 
décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs 
mobilières émises donneront droit, 
 
décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 
dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 
la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 
émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours moyens 
pondérés par les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de 
l’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de 
leur date de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur 
exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du 
conseil, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à 
l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) 
auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date 
d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites 
valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé,  
 
décide que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour 
mettre en œuvre la présente délégation, notamment, sans que cette liste soit limitative, à l’effet de : 
 
- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 
prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 
- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
 
- la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 
 
- arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 

de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
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- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts de la Société ;  
 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 
tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 
précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-
huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 
même objet, 
 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 
 
 
Quinzième résolution  

Délégation de compétence consentie au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des titres 
de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en fonds 
propres ou obligataire 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 
notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et 
suivants du code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions 
ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital (en ce compris, notamment, des bons de souscription 
d’actions, des bons d’émission d’actions ou des obligations convertibles),  
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la 
catégorie de personnes suivante :  
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- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou toute société ou 
fonds d’investissement s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de 
toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui pourrait être 
réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une ligne de 
financement en fonds propres ou obligataire, 

 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 
1.040.136,55 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-

après, 
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 
dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale desdites actions à 
la date d’émission et décide en outre le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être 
émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours moyens 
pondérés par les volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de 
l’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, en tenant compte s’il y a lieu de 
leur date de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, le prix d’émission des actions ordinaires susceptibles de résulter de leur 
exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du 
conseil, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à 
l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) 
auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à la date 
d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites 
valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé,  
 
précise que la délégation ainsi conférée au conseil d'administration est valable pour une durée de dix-
huit (18) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le 
même objet, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 
de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
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- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 
déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la 
prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  
 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
 

- la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, leur mode de libération ; 
 

- arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération ; 
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts de la Société ;  
 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 
 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 
 
 
Seizième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
 
conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 
notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, 
L. 228-92 et L. 228-93, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, 
d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute 
société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 
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pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 
par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en 
vertu de la présente délégation, 
 
confère au conseil d’administration la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 
réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeurs mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à 
titre irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 
limite de leur demande, 
 
décide de fixer à 2.080.273,10 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la Vingtième résolution ci-après,  
 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 
décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-après,  

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 
 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits, 

 
décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 
 
décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le conseil d'administration aura la 
faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les 
titres correspondants seront vendus, 
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prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 
de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d’administration pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives. 
 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Dix-septième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires par voie d’offre au public 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes,  
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conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 
notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-
91, L. 228-92 et L. 228-93, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, 
d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute 
société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 
pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 
par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront 
l’être par des offres au public, 
 
décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les 
actions ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 
ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide de fixer à 2.080.273,10 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la Vingtième résolution ci-après,  
 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 
décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-après,  

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
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- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

 
- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits, 
 
décide que le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé 
par le conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les 
volumes des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la 
présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de 
commerce), en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance et étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au montant minimum susvisé, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 
de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et  
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d'administration pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives, 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
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décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Dix-huitième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un 
cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier 
 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, 
L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 et suivants du code de commerce et du 
paragraphe II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires 
de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 
créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, 
en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs 
monnaies au choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y 
compris par compensation de créances, dans le cadre d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés ou 
d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II.2 de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier,  
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être 
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 
1.040.136,55 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée générale, l’émission 
de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du code monétaire et financier est 
limitée à 20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du 
conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant maximum auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être 
ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingtième résolution ci-dessous, 
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décide de fixer à 300.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingtième résolution ci-après,  

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 
d'administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, 

les trois-quarts de l’émission initialement décidée, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
 
décide que le prix d'émission des actions émises en vertu de cette délégation sera déterminé par le 
conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des 
3 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 20% (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le 
prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1 du code de commerce), en 
tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance et étant précisé que le prix d’émission des 
valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution 
sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être 
perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d’émission défini ci-dessus, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 
de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et  
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d’administration pourra : 
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- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toutes mesures et décisions et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l'admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives, 

 
constate que cette délégation, n’étant pas une délégation générale de compétence relative à 
l’augmentation du capital sans droit préférentiel de souscription, mais une délégation de compétence 
relative à l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription par une 
offre visée à l’article L. 411-2, II du code monétaire et financier, n’a pas le même objet que la Dix-
septième résolution de la présente assemblée, 
 
prend acte, en conséquence, du fait que la présente délégation ne prive pas d’effet la Dix-septième 
résolution de la présente assemblée, dont la validité et le terme ne sont pas affectés par la présente 
délégation. 
 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Dix-neuvième résolution  

Délégation au conseil à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1 et 
suivants, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du code de commerce, 
 
délègue au conseil d'administration la compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de 
valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre 
d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en 
vertu des résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
code de commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
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précise que le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingtième résolution ci-dessous, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs 
mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts 
de la Société, la présente délégation à l’effet notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d'administration pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et, plus généralement, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives. 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingtième résolution  

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Quatorzième résolution, de la 
Quinzième résolution, de la Seizième résolution, de la Dix-septième résolution, de la Dix-huitième 
résolution et de la Dix-neuvième résolution ci-dessus. 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
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décide que : 
 
- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu des délégations conférées aux termes de la Quatorzième résolution, de la Quinzième 
résolution, de la Seizième résolution, de la Dix-septième résolution, de la Dix-huitième résolution 
et de la Dix-neuvième résolution ci-dessus ne pourra pas être supérieur à 2.080.273,10 euros, 
étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 
droits donnant accès à des actions, 

 
- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations conférées aux termes des résolutions susvisées ci-dessus est fixé à 300.000.000 
euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité 
de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique 
pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code 
de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration dans les 
conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans les autres cas, dans les 
conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-36- A du 
code de commerce. 

 
 
Vingt et unième résolution  

Délégation de compétence consentie au conseil d’administration d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l’article L. 225-
130 du code de commerce,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, et L. 225-130 du 
code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans 
la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au 
capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 
statutairement possible soit sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, soit par élévation de 
la valeur nominale des actions existantes ou encore par la combinaison de ces deux procédés, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi 
réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à 2.000.000 euros, montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à 
la Vingtième résolution ci-dessus, 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, qu’en cas 
d’usage par le conseil d'administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront 
pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente 
étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation, 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
la présente assemblée générale et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-deuxième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
 
autorise le conseil d'administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du code de 
commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au 
bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre 
eux) de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les 
conditions définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à 
l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 
 
- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 

ou la souscription de plus de 4.160.546 actions d’une valeur nominale de 0,05 euro l’une,  
 
- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-septième résolution ci-dessous, et 
 
- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 

d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 
social, 

 
précise que le conseil d'administration devra, si les actions de la Société devaient être admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, pour pouvoir attribuer des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article 
L. 225-185 du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de 
commerce, 
 
décide que la présente autorisation est conférée pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de 
ce jour et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seraient émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans 
les conditions et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de 
l’attribution des options d’achat ou de souscription selon le cas, 
 
décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d'administration au 
jour où l’option est consentie conformément aux dispositions de l’article L. 225-177 du code de 
commerce et sera au moins égal à quatre-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés 
d’une action de la Société sur Euronext Growth Paris et sur le Nasdaq Stock Market ou tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées (y compris, le cas échéant, sous 
forme d’American Depositary Shares) au cours des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de 
la décision du conseil d’administration d’attribuer les options, étant précisé que lorsqu’une option 
permet à son bénéficiaire d’acheter des actions ayant préalablement été achetées par la Société, son 
prix d’exercice, sans préjudice des clauses qui précèdent et conformément aux dispositions légales 
applicables, ne pourra, en outre, pas être inférieur à 80 % du prix moyen payé par la Société pour 
l’ensemble des actions qu’elle aura préalablement achetées, 
 
décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit 
ne peut être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à 
réaliser une des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les 
mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions 
prévues à l’article L. 228-99 du code de commerce, 
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décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 
du code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-
91 du code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 
valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par 
le conseil d'administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu 
lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport 
de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil 
d'administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction 
de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil d'administration (et qui sera validé 
par le commissaire aux comptes de la Société), 
 
décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant 
accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le conseil d'administration 
pourra suspendre, le cas échéant, l’exercice des options, 
 
fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé 
que ce délai pourra être réduit par le conseil d'administration pour les bénéficiaires résidents d’un 
pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 
 
donne tous pouvoirs au conseil d'administration dans les limites fixées ci-dessus pour : 
 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que le 

nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ; 
 

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans la 
limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être supérieur 
au montant de la valeur nominale de l’action ; 
 

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le conseil 
d'administration soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions 
attribuées et non encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions 
excédant le tiers du capital social ; 
 

- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les conditions 
dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier d’exercice 
des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces conditions 
pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions 
émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 
 

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 
éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 
 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 
définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente délégation ; 
 

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

- modifier les statuts de la Société en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera 
nécessaire. 

 
précise que le conseil d'administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, 
subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables, 

décide que le conseil d'administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
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Vingt-troisième résolution  

Autorisation à donner au conseil d'administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
ordinaires existantes et/ou à émettre 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, 
 
autorise le conseil d'administration à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite 
d’actions ordinaires existantes et/ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel 
salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui 
répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit 
des membres du personnel salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société 
détiendrait, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date 
d’attribution des actions concernées, 
 
précise que, le conseil d'administration, si les actions de la Société venaient à être admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, devra pour pouvoir procéder à l’attribution 
gratuite d’actions aux mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-
1, II du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-197-6 du code de 
commerce, 
 
décide de fixer à 4.160.546 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,05 euro le nombre total 
d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le conseil d'administration en vertu de la 
présente autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le conseil 
d'administration ne pourra jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la Société 
à la date de décision de leur attribution et que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la  
Vingt-septième résolution ci-dessous,  
 
décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 
conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d'administration, au terme d’une durée d’au 
moins 1 an (la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas 
échéant, les conserver pendant une durée fixée par le conseil (la « Période de Conservation ») qui, 
cumulée avec celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans, 
 
décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le 
terme de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 
dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité 
sociale, 
 
décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée 
par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 
classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale, 
 
décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par 
le conseil d'administration dans les limites susvisées, 
 
prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, 
lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au 
profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante 
étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires, 
 
prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en 
faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas 
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échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la 
réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil d'administration, 
 
délègue au conseil d'administration tous pouvoirs à l’effet de : 
 
- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à 

un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles 
à attribuer, 
 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions susceptibles 
d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 
 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 
 
le cas échéant : 
 
- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 
 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 
actions existantes attribuées gratuitement, 
 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 
bénéficiaires, 
 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de 
la présente autorisation rendra nécessaire, 

 
précise que le conseil d'administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, 
subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables, 

décide que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des attributions 
réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L. 225-197-4 du code de 
commerce, 

fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente délégation, 
 
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute autorisation antérieurement 
consentie en vue d’attribuer des actions gratuites de la Société. 
 
 
Vingt-quatrième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration d’attribuer des bons de souscription 
d’actions donnant droit à la souscription d'actions ordinaires de la Société - suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 
comptes, 
 
délègue au conseil d'administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales, la compétence d’attribuer un nombre maximum de 3.328.436 bons de souscription 
d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la 
Société, auquel il conviendra d’ajouter, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles 
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applicables, les droits des titulaires de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions 
de la Société, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-septième 
résolution ci-dessous, 
 
décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de 
l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins égal à 5 % de la 
moyenne des cours d’une action de la Société, pondérée par les volumes, sur le ou les marchés sur 
lesquels les actions de la Société seraient alors cotées, au cours des cinq (5) dernières séances de 
bourse précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil (arrondi au centime d’euro supérieur en 
tant que de besoin), 
 
décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA 
ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de membres et censeurs du 
conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA n’ayant pas la qualité 
de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un 
contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout 
comité que le conseil d’administration a mis ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de 
salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires »), 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de commerce, de déléguer au 
conseil d'administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée et la 
quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné,  
 
autorise en conséquence le conseil d'administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à 
l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 
 
décide de déléguer au conseil d'administration pour chaque Bénéficiaire, les conditions et modalités 
d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le Prix d’Exercice et le calendrier 
d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans 
de leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix 
(10) années seront caducs de plein droit, 
 
décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront cotées en France et/ou à l’étranger, le 
Prix d’Exercice, qui sera déterminé par le conseil d'administration au moment de l’attribution des BSA, 
devra être au moins égal à la plus élevée des valeurs suivantes : (i) le dernier cours de clôture connu 
d’une action de la Société sur le ou les marchés sur lesquels les actions de la Société seraient alors 
cotées à la date d’attribution dudit BSA par le conseil d'administration et (ii) la moyenne des cours 
d’une action de la Société, pondérée par les volumes, sur le ou les marchés concernés au cours des 
20 jours de bourse précédant la date d’attribution dudit BSA (arrondie au centime d’euro supérieur en 
tant que de besoin), 
 
décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles, 
 
décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront 
soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au 
cours duquel elles auront été émises, 
 
décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une 
inscription en compte, 
 
décide l’émission des 3.328.436 actions ordinaires au maximum auxquelles donnera droit l’exercice 
des BSA émis, représentant une augmentation d’un montant nominal maximum de 166.421,80 euros, 
 
précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de commerce, 
la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit,  
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rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du code de commerce : 
 
- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des 
BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la 
date d’émission des BSA ; 

 
- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit restera 
inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale 
; 

 
décide en outre que : 
 
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera 
réduit à due concurrence ; 

 
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs 
actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la 
Société de ses propres actions ; 

 
décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du code de commerce, que la Société est autorisée, 
sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier sa forme et son objet social, 
 
rappelle qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du code de commerce, la Société ne 
peut ni modifier les règles de répartition de ses bénéfices, ni amortir son capital ni créer des actions 
de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement à moins d’y être autorisée par 
le contrat d’émission ou dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 du code de commerce et 
sous réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du code 
commerce, 
 
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits 
ainsi qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du code de commerce, 
 
décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 
du code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-
91 du code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 
valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par 
le conseil d'administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu 
lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport 
de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil 
d'administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction 
de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil d'administration (et qui sera validé 
par le commissaire aux comptes de la Société), 
 
décide de donner tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre la présente 
délégation, et à l’effet : 
 
• d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les 

modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et dans 
les limites fixées dans la présente résolution ; 
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- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à 

chacun d’eux ; 
 

- fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 
susvisées ; 
 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux 
formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts 
de la Société les modifications corrélatives ; 

 
- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 

financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur ; 
 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 
émission ; 

 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce 
jour et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingt-cinquième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (BSAAR) ou des bons de souscription 
d’actions – suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de bénéficiaires 
suivante : salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 
comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 du code de 
commerce, 

délègue au conseil d’administration de la Société, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour 
décider l’émission, en une ou plusieurs fois, de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
ordinaires remboursables (« BSAAR ») et/ou de bons de souscription d’actions (« BSA »),  

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
208.027,30 euros, correspondant à un nombre total maximum de 4.160.546 actions d’une valeur 
nominale de 0,05 euro, auquel il conviendra d’ajouter, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des titulaires de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions 
de la Société, étant précisé que le nombre de BSAAR et de BSA pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-septième résolution ci-dessous, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSAAR et aux BSA et 
de réserver leur souscription à la catégorie de personnes suivantes : salariés et mandataires sociaux 
de la Société et de ses filiales françaises et étrangères (les « Bénéficiaires »), 
 
délègue, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de commerce au conseil 
d’administration, le soin d’arrêter au sein de cette catégorie la liste des Bénéficiaires ainsi que le 
nombre maximum de BSAAR et/ou de BSA pouvant être souscrit par chacun d’eux,  
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délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de fixer l’ensemble des caractéristiques des 
BSAAR et des BSA, notamment leur prix de souscription qui sera déterminé, avis pris auprès d’une 
expert indépendant, en fonction des paramètres influençant sa valeur (à savoir, principalement : prix 
d’exercice, période d’incessibilité, période d’exercice, seuil de déclenchement et période de 
remboursement, taux d’intérêt, politique de distribution de dividendes, cours de volatilité de l’action de 
la Société) ainsi que les modalités de l’émission et les termes et conditions du contrat d’émission, 
 
décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront cotées en France et/ou à l’étranger, le 
prix d’exercice des BSAAR et des BSA, qui sera déterminé par le conseil d’administration au moment 
de leur attribution, devra être au moins égal à la moyenne des cours d’une action de la Société, 
pondérée par les volumes, sur le ou les marchés concernés au cours des 20 dernières séances de 
bourse précédant la date d’attribution desdits BSAAR ou BSA par le conseil d’administration, étant 
précisé que chaque BSAAR ou BSA donnera le droit de souscrire une action de la Société, 

décide qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de commerce, 
que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions susceptibles d’être émises sur exercice des BSAAR ou des BSA, au profit 
des Bénéficiaires, 

donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et règlementaires, pour : 
 
- émettre et attribuer les BSAAR et les BSA, fixer le prix de souscription, les conditions d’exercice et 

les modalités définitives des BSAAR et des BSA, conformément aux dispositions et dans les 
limites fixées à la présente résolution, 

 
- fixer la liste précise des Bénéficiaires ainsi que le nombre de BSAAR et de BSA attribués à 

chacun des Bénéficiaires,  
 

- fixer le prix d’émission des actions auxquelles donneront droit les BSAAR et les BSA dans les 
conditions prévues ci-dessus,  

 
- constater le nombre d’actions émises par suite d’exercice des BSAAR et des BSA et accomplir, 

directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive(s) la ou les 
augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être réalisée(s) sur exercice des BSAAR et des BSA, 
et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société,  

 
- prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSAAR et des BSA en cas 

d’opération financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur,  

 
- et, plus généralement, prendre toute mesure et effectuer toute formalité, rendue nécessaire par la 

mise en œuvre de la présente délégation. 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la 
présente assemblée générale et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingt-sixième résolution  

Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gratuitement des actions de préférence de la 
Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, emportant 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
  
L’assemblée générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, du rapport des commissaires 
aux comptes, 
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après avoir rappelé que la création d’actions de préférence convertibles en actions ordinaires sous 
réserve de conditions de performance à l’issue d’un délai de quatre ans a été autorisée par 
l’assemblée générale à caractère mixte du 16 février 2015 aux termes de sa dix-huitième résolution et 
a fait l’objet d’un rapport d’un commissaire aux avantages particuliers, les termes des actions de 
préférence sont rappelés en annexe au rapport du conseil d’administration à la présente assemblée, 

autorise, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment 
celles des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, le conseil d’administration à 
procéder, en une ou plusieurs fois et aux conditions qu’il déterminera dans les limites fixées dans la 
présente autorisation, à des attributions gratuites d’actions de préférence, au profit des mandataires 
sociaux de la Société et/ou des salariés de la Société et/ou de sociétés ou groupements qui lui sont 
liés au sens de l’article L. 225-197-2 du code de commerce, 

décide que le nombre total des actions de préférence attribuées gratuitement au titre de la présente 
résolution ne pourra représenter plus de 1.248.163 actions de préférence d’une valeur nominale de 
0,05 euro et que le nombre d’actions ordinaires issues de la conversion des actions de préférence ne 
pourra excéder 1.248.163 actions d’une valeur nominale de 0,05 euro, étant précisé que (a) le nombre 
d’actions pouvant être attribuées en vertu de la présente s’imputera sur le plafond prévu à la Vingt-
septième résolution ci-dessous et (b) ce plafond est fixé sans tenir compte des ajustements légaux, 
réglementaires ou contractuels nécessaires à la sauvegarde des droits des bénéficiaires d’actions de 
préférence, 

décide que la période d’acquisition des actions de préférence attribuées gratuitement sera d’une 
durée minimale de deux ans et que la période de conservation des actions de préférence 
définitivement attribuées sera d’une durée minimale de deux (2) ans, à l’exception des actions de 
préférence dont la période d’acquisition sera d’une durée d’au moins quatre (4) ans pour lesquelles la 
durée minimale de l’obligation de conservation est supprimée, 

décide que, par exception, pour les bénéficiaires domiciliés fiscalement en France et, avec l’accord du 
conseil d’administration, pour les autres bénéficiaires, la conversion des actions de préférence en 
actions ordinaires pourra intervenir avant le terme de la période de conservation, et les actions 
ordinaires obtenues seront en outre immédiatement cessibles (i) en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article 
L. 341-4 du code de la sécurité sociale, à la demande dudit bénéficiaire et (ii) en cas de décès du 
bénéficiaire, à la demande de ses ayants droit dans le délai de 6 mois à compter du décès, sous 
réserve qu’ils en aient fait la demande expresse à la Société en y joignant une attestation notariée 
faisant foi des règles de répartition entre eux, 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires 
des attributions d’actions de préférence, renonciation des actionnaires à tout droit sur les actions de 
préférence attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation, 

donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessus, à l’effet notamment 
de : 

- fixer les conditions d’attribution et les critères de conversion des actions de préférence, 
 

- déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions de préférence attribuées à chacun 
d’eux, les modalités d’attribution desdites actions de préférence, et, en particulier, les périodes 
d’acquisition et de conservation des actions de préférence ainsi gratuitement attribuées, dans un 
règlement de plan d’attribution gratuite d’actions de préférence, 
 

- fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les dates auxquelles il 
sera procédé aux attributions gratuites d’actions de préférence, 
 

- s’il le juge opportun, fixer en outre des critères d’attribution définitive des actions de préférence, 
notamment des conditions de présence et/ou de performance, 
 

- s’agissant des mandataires sociaux, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-197-6 du 
code de commerce et fixer la quantité d’actions ordinaires issues de la conversion des actions de 
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préférence qu’ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions 
conformément au dernier alinéa du II de l’article L. 225-197-1, et  
 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à conversion, 
 

- déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 
susceptibles d’affecter la valeur des actions de préférence attribuées et réalisées pendant les 
périodes d’acquisition et de conservation, 
 

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions de préférence attribuées 
gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des 
éventuelles opérations portant sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 
nominal des actions ordinaires, d’augmentation de capital par incorporation de réserves réalisée 
par voie d’augmentation du nombre d’actions ordinaires, d’attribution gratuite d’actions ordinaires 
à tous les actionnaires, d’émission de nouveaux titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires, de 
division ou de regroupement de titres, d’amortissement du capital, de modification de la répartition 
des bénéfices, de réduction de capital motivée par des pertes par réduction du nombre d’actions 
ordinaires ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, y compris toute offre 
publique ou autre opération entraînant un changement de contrôle), étant précisé que les actions 
de préférence attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même 
jour que les actions de préférence initialement attribuées,  
 

- constater les dates d’attribution définitive, 
 

- réaliser une ou plusieurs augmentation(s) de capital par incorporation de réserves, bénéfices, 
primes d’émission ou autres sommes dont la capitalisation serait admise au profit des 
bénéficiaires des actions de préférence à émettre, la présente autorisation emportant, de plein 
droit, renonciation corrélative des actionnaires au profit des attributaires à leur droit préférentiel de 
souscription auxdites actions de préférence et à la partie des réserves, bénéfices et primes ou des 
autres sommes ainsi incorporées, opération pour laquelle le conseil d'administration bénéficie 
d’une délégation de compétence conformément aux articles L. 225-129-2 et L. 225-197-1 du code 
de commerce, 
 

- déterminer si les actions ordinaires résultant de la conversion des actions de préférence sont des 
actions existantes ou à émettre et, en cas d’émission d’actions ordinaires nouvelles, imputer, le 
cas échéant, sur les réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait 
admise les sommes nécessaires à la libération desdites actions ordinaires, la présente 
autorisation emportant, de plein droit, renonciation corrélative des actionnaires au profit des 
attributaires à leur droit préférentiel de souscription auxdites actions ordinaires et à la partie des 
réserves, bénéfices et primes ou des autres sommes ainsi incorporées, opération pour laquelle le 
conseil d’administration bénéficie d’une délégation de compétence conformément aux articles L. 
225-129-2 et L. 225-197-1 du code de commerce, 

 
- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en application de la 

présente autorisation, modifier corrélativement les statuts de la Société et, d’une manière 
générale, accomplir tous actes et formalités nécessaires, 
 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder, lors de chaque attribution, au virement à 
un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions de 
préférence à attribuer, 
 

- le cas échéant, procéder aux acquisitions d’actions ordinaires conformément aux dispositions 
légales, soit, à ce jour, dans le cadre de l’article L. 225-208 du code de commerce et/ou dans le 
cadre d’un programme de rachat d’actions mis en œuvre dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-209 du code de commerce, 

 
- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires ; 
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- faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire, 

 
précise que le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, 
subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables, 

décide que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des attributions 
réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L. 225-197-4 du code de 
commerce. 
 
décide que la présente autorisation est valable pour une période de trente-huit (38) mois à compter 
du jour de la présente assemblée générale et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même 
objet. 
 
 
Vingt-septième résolution  
Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Vingt-deuxième résolution, 
de la Vingt-troisième résolution, de la Vingt-quatrième résolution, Vingt-cinquième résolution et de la 
Vingt-sixième résolution ci-dessus 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et des rapports spéciaux des commissaires 
aux comptes, 
 
décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options 
attribuées en vertu de la Vingt-deuxième résolution ci-dessus, (ii) des actions qui seraient attribuées 
gratuitement en vertu de la Vingt-troisième résolution ci-dessus, (iii) des actions susceptibles d’être 
émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la Vingt-
quatrième résolution ci-dessus, (iv) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de 
souscription d’actions et/ou d’acquisition d’actions remboursables ou des bons de souscription 
d’actions qui seraient émis en vertu de la Vingt-cinquième résolution ci-dessus et (v) des actions qui 
seraient attribuées gratuitement en vertu de la Vingt-sixième résolution ci-dessus, ne pourra excéder 
4.160.546 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 
émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
Vingt-huitième résolution  

Suppression de l’obligation de soumission de certaines décisions à la délibération du conseil 
d’administration, telles que figurant au paragraphe 4 de l’article 14.1.1 des statuts 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide de supprimer la liste des décisions listées au paragraphe 4 de l’article 14.1.1 des statuts.  
 
 
Vingt-neuvième résolution  

Délégation au conseil d’administration à l'effet de procéder à une augmentation du capital social dont 
la souscription serait réservée aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise établi en application 
des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail. 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
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connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des commissaires aux 
comptes établi conformément à la loi, 
 
en application des dispositions de l'article L. 225-129 et suivants du code commerce, notamment des 
articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1, et des articles L. 3332-18 et suivants du code du 
travail, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence à l'effet de procéder à l'augmentation du capital 
social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d'actions ordinaires 
réservées, directement ou par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement et d'entreprise, aux 
adhérents à un plan d'épargne tel que prévu aux articles L. 3332-1 et suivants du code du travail qui 
serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 
du code commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail et qui remplissent, en outre les 
conditions éventuellement fixées par le conseil d’administration (ci-après les « Salariés du Groupe »), 
 
décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires par 
l'article L. 225-132 du code commerce et de réserver la souscription desdites actions ordinaires aux 
Salariés du Groupe, 
 
fixe à dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de validité de 
la présente délégation, 
 
fixe à 53.000 euros le montant nominal maximal des actions qui pourront être ainsi émises, 
 
décide que le prix d'émission d'une action sera déterminé par le conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du code du travail. 
 

--oo0oo— 
 

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du code de commerce doivent, 
conformément aux dispositions légales, être adressées au siège social et parvenir à la Société au plus 
tard le vingt-cinquième jour calendaire qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être 
adressées plus de vingt (20) jours après la date du présent avis.  
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 
assemblée, de s’y faire représenter par un mandataire ou d’y voter par correspondance. S’il s’agit d’un 
actionnaire personne physique, celui-ci ne pourra être représenté que par son conjoint ou le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire de la Société. 
 
Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 
et est notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Les propriétaires d'actions nominatives n'ont aucune formalité à remplir et seront admis sur simple 
justification de leur identité.  

Les propriétaires d'actions au porteur doivent procéder au dépôt d’une attestation de participation 
deux (2) jours ouvrés au moins avant la date fixée pour la réunion délivrée par leur intermédiaire 
financier. 

L’actionnaire souhaitant utiliser la faculté de vote par correspondance pourra demander, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard six (6) jours avant la date de 
l’assemblée, un formulaire auprès de Madame Marie-Bleuenn Terrier, Cellectis, 8, rue de la Croix 
Jarry, 75013 Paris. 
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Il est rappelé que, conformément à la loi : 
 
- le formulaire de vote par correspondance, dûment rempli, devra parvenir au siège social de la 

Société ou à la Société Générale trois (3) jours au moins avant la date de la réunion, soit au plus 
tard le jeudi 22 juin 2018 ; 

 
- les propriétaires d’actions au porteur devront joindre au formulaire une attestation de participation 

établie par le dépositaire de leurs actions ; 
 
- l’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à 

l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 
 
Des questions écrites peuvent être envoyées au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la 
date de l’assemblée générale, soit au plus tard le 20 juin 2018 : 
 
- au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au 

président du conseil d’administration, ou 
 
- à l’adresse électronique suivante : investors@cellectis.com. 

 
Les questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription dans les comptes de 
titres nominatifs ou de titres au porteur. 
 
Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales 
seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________________ 
Le conseil d’administration 
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Société anonyme au capital de 2.080.273,10 euros 
 

Siège social : 8 rue de la Croix Jarry  
75013 Paris 

428 859 052 RCS Paris  
 

 
EXPOSE SOMMAIRE 

 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 

 
 

1. Situation de la Société et de ses filiales et activité au cours de l’exercice écoulé 

Cellectis S.A. (ci-après dénommée « Cellectis » ou « nous ») est une société anonyme domiciliée en 
France dont le siège social est situé à Paris. Nous sommes une entreprise biopharmaceutique de 
stade clinique et nous employons nos principales technologies brevetées afin de développer des 
produits dans le domaine émergent de l’immuno-oncologie. Nos produits candidats, fondés sur des 
cellules T aux gènes sélectivement modifiés, et qui expriment des récepteurs antigéniques 
chimériques, ou CARs, visent à exploiter la puissance du système immunitaire pour cibler et éradiquer 
les cancers. Nos technologies de ciblage génique nous permettent de créer des cellules CAR T 
allogéniques (que nous appelons « UCART ») ce qui signifie qu’elles proviennent de donneurs sains 
plutôt que des patients eux-mêmes. Outre notre activité en matière d’immuno-oncologie, nous 
explorons également l’utilisation de nos technologies de modification ciblée des gènes dans d’autres 
applications thérapeutiques. Notre filiale Calyxt, Inc. utilise ces mêmes technologies de modifications 
ciblées des gènes pour développer des produits alimentaires plus sains pour une population en 
croissance. 

Cellectis est cotée depuis 2007 sur le marché Euronext Growth à Paris. En mars 2015, il a été réalisé 
un placement public de 5,5 millions d’American Depositary Shares sur le Nasdaq pour un produit brut 
de 228,2 millions de dollars. 

Les états financiers de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2017, comprennent Cellectis et 
ses deux filiales situées aux États-Unis, Cellectis, Inc. et Calyxt, Inc. (le « Groupe »).  

Activité de l’ensemble du Groupe au cours de l’exercice 2017 

Production : 

- Le 27 juillet 2017, Cellectis et Molmed S.p.A. ont signé un accord de développement et de 
production pour le développement et la production de certains des produits candidats UCART de 
Cellectis. 
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R&D : 

- En janvier 2017, Cellectis a publié dans Scientific Reports, journal du groupe Nature Publishing, 
une étude décrivant une nouvelle approche pour la conception de CAR comprenant un système 
d’activation intégré s'appuyant sur la concentration en oxygène pour contrôler l'activité des 
cellules CAR T. 

 
- Le 10 mai 2017, le brevet US 8,921,332, couvrant l'utilisation d'endonucléases chimériques de 

restriction pour induire une recombinaison homologue par l'édition de gènes chromosomiques 
dans des cellules, initialement délivré le 30 décembre 2014, a été confirmé par l'Office Américain 
des brevets et des marques (USPTO) au terme d’un réexamen initié en octobre 2015. 

 
- Entre le 10 et le 13 mai 2017, lors du 20ème congrès annuel ASGCT de Washington, D.C., USA, 

Cellectis a présenté des données relatives à ses produits candidats allogéniques fondés sur des 
cellules immunitaires CAR-T ingénierées (UCART). 
 

- Le 24 juillet 2017, Cellectis a obtenu l’octroi par l'Office Européen des Brevets (OEB) du brevet 
EP3004337 couvrant l'utilisation d'endonucléases guidées par ARN, telles que Cas9 ou Cpf1, afin 
de modifier génétiquement des cellules T.  

 
- Le 20 novembre 2017, Cellectis a annoncé la publication d’une étude dans Molecular Therapy  

Nucleic Acids décrivant le processus sophistiqué d’ingénierie de nucléases TAL (TALEN®) à la 
fois spécifiques et performantes ciblant PD1, principal point de contrôle immunitaire des 
lymphocytes T. 

 
- Du 9 au 12 décembre 2017, lors du 59ème congrès annuel de l’American Society of Hematology 

(ASH), Cellectis a présenté trois abstracts portant sur les produits candidats CAR-T “sur-étagère” 
développés par la Société.  

 
- Le 13 février 2018, Cellectis a annoncé la délivrance de deux brevets américains – US 9,855,297 

et US 9,890,393 – couvrant certaines utilisations d'endonucléases guidées par ARN, telles que 
Cas9 ou Cpf1, afin de modifier génétiquement les cellules T. Ces brevets sont respectivement 
entrés en vigueur le 2 janvier 2018 et le 13 février 2018. 

 
Études Cliniques : 

- Cellectis a annoncé le 3 janvier 2017 avoir soumis, auprès de l’U.S. Food and Drug Administration 
(FDA), une demande pour initier les études cliniques de Phase I pour UCART123 (Investigational 
New Drug ou IND). UCART123 est un produit candidat exclusivement détenu par Cellectis, 
ingénieré grâce à la technologie d’édition du génome TALEN®, ciblant la leucémie aiguë 
myeloblastique (LAM) et la leucémie à cellules dendritiques plasmacytoïdes (LpDC). 

 
- Cellectis a créé un conseil scientifique, ressource stratégique pour Cellectis qui poursuit le 

développement d'immunothérapies allogéniques, notamment le développement clinique de son 
produit candidat UCART123. Les Professeurs Catherine Thieblemont, John Gribben, Koen van 
Besien et Kanti Rai, Dr Catherine Bollard, Pr Hervé Dombret, Pr Ola Landgren, Dr Marcela Maus, 
et Pr Dietger Niederwieser, experts dans les domaines de l’hématologie, immunothérapies, 
immunologies, et transplantation ont rejoint le conseil scientifique de Cellectis.  

  
- Le 6 février 2017, Cellectis a reçu l'autorisation de la FDA de procéder à des essais cliniques de 

Phase I pour UCART123 dans la leucémie aiguë myéloblastique (LAM ou AML) et de la leucémie 
à cellules dendritiques plasmacytoïdes (LpDC ou BPDCN).  

 
- Le 9 mars 2017, Les Laboratoires Servier, Pfizer Inc. et Cellectis, ont annoncé que la FDA 

accordait le statut de nouveau médicament expérimental (Investigational New Drug ou IND) pour 
UCART19, permettant son développement clinique aux États-Unis. UCART19, exclusivement 
licencié à Servier et en collaboration avec Pfizer, est une thérapie cellulaire allogénique dans le 
traitement de la leucémie lymphoblastique aiguë chez des patients en rechute ou réfractaires.  
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- Le 27 juin 2017, le produit candidat UCART123 a été administré pour la première fois à un patient 

dans le cadre de l’étude clinique de Phase I dans la leucémie aiguë myeloblastique (LAM ou 
AML).  

 
- Le 17 août 2017, Cellectis a annoncé la première administration de UCART123 chez un patient 

atteint de leucémie à cellules dendritiques plasmacytoïdes dans le cadre de son étude clinique de 
Phase I menée au MD Anderson Cancer Center. 

 
- Le 4 septembre 2017, Cellectis a reçu un avis de suspension de la FDA aux États-Unis pour les 

deux essais cliniques de Phase I de UCART123, ciblant respectivement la leucémie aiguë 
myeloblastique (LAM) et dans la leucémie à cellules dendritiques plasmacytoïdes (LpDC).  

 
- Le 6 novembre 2017, Cellectis a annoncé la levée de la suspension demandée par la FDA le 4 

septembre 2017 pour les deux essais cliniques de Phase I du produit candidat UCART123 ciblant 
respectivement la leucémie aiguë myeloïde (LAM) et la leucémie à cellules dentritiques 
plasmacytoïdes (LpDC). 

 
- Le 12 décembre 2017, Les Laboratoires Servier, Pfizer Inc. et Cellectis ont annoncé la 

présentation de résultats préliminaires de deux essais cliniques de Phase I du produit candidat 
UCART19. Ces premières données indiquent un taux de rémission complète de 83 % chez des 
populations de patients adultes et pédiatriques atteints de leucémie aiguë lymphoblastique (LAL) 
de type B, en rechute ou réfractaire (R/R). Les données des deux études ont été présentées au 
59e Congrès Annuel de l’American Society of Hematology (ASH) à Atlanta. 

 

Corporate : 

- André Choulika, a réalisé une présentation lors de la 35ème conférence annuelle healthcare de 
J.P Morgan le lundi 9 janvier 2017 à San Francisco (USA). 

 
- André Choulika a fait une présentation lors de la 6ème conférence annuelle Global Healthcare de 

LEERINK Partners le jeudi 16 février 2017 à New York (USA) 
 
- Le 27 avril 2017, André Choulika a été sélectionné comme intervenant à la conférence globale 

2017 du Milken Institute 2017. Dr Choulika a participé à un panel pour une session intitulée 
« Humankind vs. Cancer : The scorecard » le mercredi 3 mai 2017. 

 
- Le 26 juin 2017, s’est tenue l’assemblée générale annuelle mixte de Cellectis au siège social de la 

Société, à Paris. Au cours de cette assemblée, plus de 73 % des droits de vote se sont exprimés 
et l’intégralité des résolutions recommandées par le conseil d’administration de Cellectis, a été 
adoptée, incluant notamment la nomination de deux nouveaux administrateurs : M. Rainer 
Boehm, M.D., et M. Hervé Hoppenot ; ainsi que le renouvellement des mandats d’administrateurs 
de M. Laurent Arthaud, M. Pierre Bastid et Mme Annick Schwebig.  

 
- En septembre 2017, Cellectis a participé à plusieurs conférences dédiées aux investisseurs : 

Wells Fargo Conference à Boston (États-Unis), Morgan Stanley Global Healthcare Conference à 
New York (Etats-Unis), Ladenburg Thalmann 2017 Conference à New York (États-Unis) et 
Leerink Rare Disease & Immuno-Oncology Conference à New York (États-Unis). 

 
- Le 4 octobre 2017, Cellectis a annoncé que Mathieu Simon occupait le poste de directeur médical 

par intérim. Mathieu Simon a repris à cette occasion notamment les fonctions de Loan Hoang-
Sayag, directrice médicale de la Société, qui a quitté Cellectis afin de poursuivre d'autres 
opportunités professionnelles.   

 
- Le 4 décembre 2017, Cellectis a annoncé la nomination de Madame Elsy Boglioli en qualité de 

Vice-présidente exécutive, Stratégie et Développement Corporate et celle du Professeur 
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Stéphane Depil, MD, PhD, en qualité de Vice-président senior de la Recherche et du 
Développement et Directeur médical. 

 

Calyxt, Inc. (« Calyxt ») 

- Le 9 mars 2017, Calyxt a signé un accord-cadre avec Plant Bioscience Limited (PBL) afin de 
renforcer son portefeuille de propriété intellectuelle. Selon les termes de cet accord, Calyxt 
bénéficie d’une option pour obtenir une licence exclusive sur de nouveaux produits. 

 
- Le 21 mars 2017, un ancien exécutif de Cargill, Manoj Sahoo, a rejoint Calyxt en tant que 

directeur commercial. 
 
- Le 16 mai 2017, Calyxt a débuté des essais en champs aux États-Unis avec l'Université du 

Minnesota pour une variété de blé de printemps résistant au mildiou. Il s’agit de la quatrième 
culture de Calyxt issue de l’édition du génome à être plantée. 

 
- Le 7 juin 2017, Joseph B. Saluri a été nommé directeur juridique et vice-président exécutif du 

Corporate Development de Calyxt.  
 
- Le 25 juillet 2017, Calyxt a réalisé son introduction en bourse sur le NASDAQ. Calyxt a ainsi 

vendu 8.050.000 American Depositary Shares au prix de 8 dollar par action, y compris 1.050.000 
actions au titre de l’exercice de l’option de surallocation des banques. Le produit net de l’Offre 
s’élève à environ 58,0 millions de dollars, après déduction des commissions bancaires et tout 
autre frais associé à l’Offre. Lors de cette introduction en bourse, Cellectis a acquis 2.500.000 
actions pour un total de 20 millions de dollars (inclus dans le produit net de l’Offre). Calyxt a 
prélevé sur ce produit 5,7 millions de dollars pour couvrir des engagements envers Cellectis. 
Après cette introduction en bourse, Cellectis détient approximativement 80% des actions 
ordinaires de Calyxt. 

 
- Le 6 septembre 2017, Calyxt a signé une transaction de cession de bail (« sale leaseback ») 

relatif à certains biens immobiliers et améliorations de ceux-ci situés à Roseville, Minnesota aux 
États-Unis. Calyxt a vendu à un tiers un terrain et des améliorations en contrepartie d’un paiement 
de 7 millions US dollars, et Calyxt s’est engagé à louer ces biens pour une durée de vingt ans 
avec quatre options de prolongation du terme pour cinq années supplémentaires chacune. Selon 
le contrat de location, Calyxt paiera un loyer de base annuel de 490 000 US dollars jusqu'au jour 
suivant la certification de l'achèvement des travaux effectués sur la propriété, date à laquelle le 
bail commencera et Calyxt paiera un loyer de base annuel estimé à 8% du coût total du projet 
(«loyer annuel de base») avec des hausses prévues de 7,5% aux sixième, onzième et seizième 
anniversaires de la date de début du bail, ainsi que le premier jour de chaque période de 
renouvellement. Dans le cadre du contrat de location, le 6 septembre 2017, Cellectis a conclu une 
convention de garantie de bail avec le propriétaire, par laquelle Cellectis garantit toutes les 
responsabilités, devoirs et obligations de Calyxt en vertu du contrat de location. La garantie de 
bail se termine à la fin de la deuxième année civile consécutive au cours de laquelle la valeur 
nette de Calyxt dépasse 300 millions de US dollars. Le 10 novembre 2017, Calyxt et Cellectis ont 
conclu une convention d'indemnisation aux termes de laquelle Calyxt a convenu d'indemniser 
Cellectis pour toute obligation découlant de la garantie de location de Cellectis, cette garantie 
prenant effet au moment où Cellectis détient 50% ou moins des actions ordinaires en circulation 
de Calyxt. 

 
- Le 7 septembre 2017, Calyxt a lancé les travaux de construction de ses futurs locaux à Roseville 

dans le Minnesota aux États-Unis. Le site de 11 acres (environ 4,5 hectares) abritera le siège 
social de Calyxt, des laboratoires de pointe et une cuisine laboratoire, pour une superficie totale 
de près de 3.700 mètres carrés. Cette nouvelle construction sera attenante à la serre de plus 
d’environ 1.000 mètres carrés qui a déjà été construite et aux parcelles de démonstration 
existantes. 

 
- Le 25 septembre 2017, deux produits candidats de Calyxt sont passés en Phase I de 

développement : un blé résistant aux herbicides, qui est le troisième produit candidat de blé en 
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développement de Calyxt, et une huile de colza dont la composition est améliorée, qui est le 
premier produit candidat de colza en développement de Calyxt. Calyxt compte aujourd’hui neuf 
produits candidats en Phase I de développement et au-delà issus de cinq cultures différentes : le 
soja, le blé, le colza, la pomme de terre et la luzerne. 

 
- Le 26 septembre 2017, Calyxt a participé à la Conférence Ladenburg Thalmann 2017, à New-

York (États-Unis). 
 
- Le 2 octobre 2017, un des deux produits candidats de luzerne développés par Calyxt a été 

désigné par l’APHIS, une agence de l'USDA, comme un produit non réglementé selon la 
procédure « Suis-je réglementé ? ». Cette luzerne dont la qualité a été améliorée est le sixième 
produit candidat développé par Calyxt à recevoir cette distinction de l'USDA, après le soja à haute 
teneur en acide oléique et à faible teneur en acide linolénique, le blé résistant à l'oïdium, la 
pomme de terre qui se conserve à froid et la pomme de terre qui se conserve mieux.  

 
- Le 12 décembre 2017 Calyxt et Farmer's Business Network, Inc, le réseau indépendant 

d'agriculteurs à agriculteurs, ont annoncé un partenariat pour élargir la base de production et de 
distribution du soja à haute teneur en acide oléique de Calyxt dans le Midwest supérieur. 

 
Évènements postérieurs à la clôture 
 
- Le 3 avril 2018, Pfizer, Inc. (« Pfizer ») et Allogene Therapeutics, Inc. (« Allogene ») ont annoncé 

la signature d’un accord d’apport partiel d’actifs, dont la réalisation a été annoncée le 9 avril 2018. 
Allogene a ainsi acquis le portefeuille d’actifs de Pfizer relatifs aux CAR-T allogéniques, parmi 
lesquels le Contrat de Recherche et de Licence signé entre Pfizer et Cellectis le 17 juin 2014.  
 

- Le 10 avril 2018, Cellectis a réalisé une offre de 5 646 000 d’American Depositary Shares (ADS), 
chacune représentant une action ordinaire Cellectis, au prix de 31,00 US dollars par ADS. Le 4 
mai 2018, les banques en charge du placement ont partiellement exercé l’option de surallocation 
consentie par Cellectis, pour souscrire à 500.000 American Depositary Shares (ADS) 
additionnelles, chacune représentant une action ordinaire Cellectis («l’Option »), aux mêmes 
termes et conditions que l’offre initiale réalisée le 10 avril 2018 de 5.646.000 American Depositary 
Shares (ADS) au prix de 31,00 US dollars par ADS.   
 
Le produit brut total de l’offre versé à la Société s’élève à 190,5 millions d’US dollars (soit environ 
157,3 millions d’euros), avant déduction des commissions et autres dépenses en lien avec 
l’opération. 
 
La Société envisage d'utiliser le produit net de l'offre pour (i) établir des capacités commerciales, 
comprenant un site de production à la pointe de la technologie pour la fourniture commerciale de 
ses actuels produits candidats UCART, (ii) financer l’avancée d’un produit candidat UCART 
supplémentaire, (iii) poursuivre de nouvelles approches de thérapies humaines fondées sur sa 
technologie d’ingénierie des génomes au-delà de l’oncologie et (iv) financer son fonds de 
roulement et autres besoins généraux. 

 
- Le 22 mai 2018, Calyxt a réalisé une offre secondaire portant sur 4.057.500 actions ordinaires 

nouvelles de Calyxt (comprenant l’exercice intégral de l’option de surallocation portant sur 
457.500 actions telle que consentie aux banques en charge du placement) au prix de 15,00 
dollars par action. Le placement représente pour Calyxt un produit brut d’environ 60,9 millions de 
dollars, avant déduction des frais estimatifs liés au placement, les frais de commission et les 
escomptes au syndicat des preneurs à la charge de Calyxt.  
 
Suite à l’offre, Cellectis détient environ 70,6% des actions ordinaires de Calyxt en circulation.  
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Effectif du Groupe 

Au 31 décembre 2017, l’effectif moyen du Groupe était de 135 personnes, contre 122 personnes au 
31 décembre 2016. 

 

Stratégie et perspectives d’avenir 

La stratégie de Cellectis consiste à exploiter le potentiel transformant de ses technologies de 
modification génique ciblée et de son expertise à travers sa plateforme d’ingénierie cellulaire conçue 
pour délivrer des produits thérapeutiques. 

Les éléments clés de la stratégie sont les suivants : 

- Accélérer nos opérations cliniques afin de générer des données cliniques sur nos produits 
candidats et en prouver leur valeur. Les données cliniques seront le levier pour confirmer 
l’efficacité et la valeur de l’approche allogénique des cellules CAR T. 
 

- Continuer d’exploiter notre plateforme de cellule ingénierées pour développer plus de 
produits candidats UCART et d’étendre notre portefeuille clinique de produits candidats UCART 
dans les prochaines années.  
 

- Tirer parti des alliances existantes et potentielles pour faire avancer notre recherche et 
commercialiser des produits. Les alliances stratégiques avec Pfizer (maintenant Allogene) et 
Les Laboratoires Servier pour le développement d’applications de cellules CAR T en oncologie 
apportent à la Société un financement pour les travaux de recherche et développement, et 
peuvent apporter des paiements à la complétion de jalons et des redevances sur les ventes. Nous 
pouvons instaurer des alliances stratégiques supplémentaires pour faciliter le développement et la 
commercialisation d’autres produits d’immunothérapie par cellules CAR T. 
 

- Étendre le portefeuille de produits à d’autres indications thérapeutiques aux besoins 
médicaux non satisfaits. La Société entend continuer d’utiliser ses technologies d’ingénierie des 
génomes dans des applications thérapeutiques au-delà de l’immuno-oncologie, telles que le 
traitement de maladies infectieuses chroniques, de maladies auto-immunes et de maladies 
allergiques. 

 
- Utiliser notre plateforme d’édition de gènes pour développer des produits végétaux, à 

travers notre détention de 79,3% (au 28 février 2018) de Calyxt, Inc., pour un marché 
d’agriculture biotechnologique à plusieurs milliards de dollars. Calyxt utilise nos 
technologies d’ingénieries des génomes pour développer des produits alimentaires ayant des 
avantages pour la santé des consommateurs, des adaptations pour le changement climatique ou 
des améliorations nutritionnelles qui répondent aux besoins d'une population croissante. En 
sélectionnant et en inactivant les gènes cibles dans certaines cultures agricoles, nous pensons 
que Calyxt peut produire des variantes uniques avec des avantages pour le consommateur. Par 
exemple, Calyxt développe un portefeuille diversifié couvrant cinq cultures de base et une 
multitude de produits candidats, incluant des produits innovants centrés sur le consommateur 
ainsi que des solutions innovantes axées sur les agriculteurs. 

 

2. Examen des comptes et résultats  

Cellectis SA 

Notre chiffre d'affaires net s'est élevé à 26.326.831 euros, soit une baisse de 40.10% par rapport au 
montant de 43.952.432 euros enregistré en 2016. Le résultat de l'exercice est un déficit de 43.220.689 
euros contre un bénéfice de 5.799.642 euros pour l’exercice 2016. 
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Cellectis Groupe 
 
Le chiffre d'affaires consolidé s'est élevé à la somme de 25.188 K$ contre 44.808 K$ pour l'exercice 
précédent. Cette diminution de 19.620 K$ s'explique principalement par (i) la baisse de 19.071 K$ des 
revenus dans le cadre de nos accords de collaboration avec Servier et Pfizer, principalement expliqué 
par les jalons de 8.474 K$ constatés lors du second trimestre 2016 pour le traitement du premier 
patient de l’étude clinique de Phase I de UCART19, la diminution de 5.998 K$ de de l’étalement des 
paiements initiaux déjà payés à Cellectis, la baisse des remboursements de frais de recherche et 
développement de 1.910 K$ et la diminution de 2.752 K$ de revenus provenant des paiements 
effectués par Servier pour la fourniture de matières premières et de lot de produits UCART19, 
partiellement compensés par l’augmentation de 62 K$ des ventes de produits à Pfizer et (ii) la 
diminution de 501 K$ du chiffre d’affaires généré par les autres licences. 
 
Les charges d’exploitation se sont élevées à 126.366 K$, contre 123.746 K$ pour l’exercice 
précédent. 
 
Le résultat net consolidé de la période s'élève à -99.368 K$ contre -67.255 K$ pour l’exercice 
précédent. 
 
L’actif circulant s'élève à la somme nette de 323.221 K$, dont 296.982 K€ de trésorerie et équivalent 
de trésorerie et actifs financiers courants. 
 

--ooOoo-- 
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DEMANDE D’ENVOI 

DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 
 
 
Je soussigné (e) : 
 
NOM ET PRENOM 
__________________________________________________________________ 
 
 
ADRESSE___________________________________________________________ 
 
 
ADRESSE ELECTRONIQUE ___________________________________________ 
 
 
Propriétaire de____________________ action(s) sous la forme :  
 
- nominative, 
 
- au porteur, inscrites en compte chez : ___________________________________________(1) 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale à caractère mixte du 26 juin 
2018 et visés à l’article R. 225-81 du code de commerce, 
 
prie la société CELLECTIS de lui faire parvenir, en vue de ladite assemblée, les documents visés à 
l’article R. 225-83 du code de commerce au format suivant : 
 

� papier 
� fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 
 

 
      A 
 
      Le 
 

                                                                      
 
 
 

 Signature : 
 
 
 
 
 
 
NOTA : Conformément aux dispositions de l’article R. 225-88 alinéa 3 du code de commerce, 
les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
Société l’envoi des documents visés aux articles R. 225-81 et R 225-83 dudit code à l’occasion 
de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait 
bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 
 
(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de 
compte (le demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de 
détention délivrée par l’Intermédiaire habilité). 


